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(54) Mécanisme de pièce d’horlogerie et module comprenant un tel mécanisme

(57) La présente invention concerne un mécanisme
et un module de pièce d’horlogerie indépendant de la
platine d’un mouvement, de conception simple et com-
pacte.

Le mécanisme de pièce d’horlogerie comprend une
tige de commande (3) montée pivotante et mobile entre
au moins deux positions axiales, un pignon de comman-
de (11; 13) monté solidaire en rotation sur ladite tige de

commande (3), et au moins un organe d’actionnement
(15, 24; 30) agencé pour coopérer avec ledit pignon de
commande (11; 13) lorsque la tige de commande occupe
l’une des positions axiales. Ledit pignon de commande
(11; 13) est en outre solidaire en translation de ladite tige
de commande (3) lorsque celle-ci se déplace de l’une à
l’autre desdites deux positions.

Le module comprend un boitier (2) contenant ledit
mécanisme.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de pièce d’horlogerie comprenant une tige de commande
montée pivotante et mobile entre au moins deux posi-
tions axiales, un pignon de commande monté solidaire
en rotation sur ladite tige de commande, et au moins un
organe d’actionnement agencé pour coopérer avec ledit
pignon de commande lorsque la tige de commande oc-
cupe l’une des positions axiales. L’invention concerne
également un module comprenant un tel mécanisme.

Etat de la technique

[0002] Ce type de mécanisme est par exemple un mé-
canisme de remontoir et de mise à l’heure qui comprend
classiquement une tige de remontoir sur laquelle un pi-
gnon coulant, solidaire en rotation de la tige de remontoir,
peut coulisser entre une position de remontage et une
position de mise à l’heure. En position de remontage, le
pignon coulant coopère avec un premier organe d’ac-
tionnement constitué par un pignon de remontoir et en
position de mise à l’heure, le pignon coulant coopère
avec un renvoi approprié qui constitue un second organe
d’actionnement. Les différentes pièces sont disposées
sur la tige de remontoir, en partant de l’extérieur vers le
centre du mouvement dans l’ordre suivant: pignon de
remontoir, pignon coulant, renvoi pour la mise à l’heure.
Le passage d’une position à l’autre s’effectue au moyen
d’une tirette coopérant avec la tige de remontoir et d’une
bascule dont l’extrémité est logée dans une encoche pré-
vue sur le pignon coulant. La tirette et la bascule repré-
sentent l’inconvénient de compliquer le mécanisme dans
sa construction et son fonctionnement.
[0003] Il est connu de placer ce mécanisme de remon-
toir et de mise à l’heure dans un boitier pour constituer
un module indépendant pouvant être séparé de la platine
d’un mouvement d’horlogerie. Un tel module est par
exemple décrit dans le brevet suisse CH 81927, qui pré-
sente un mécanisme de remontoir et de mise à l’heure
dont tous les composants sont fixés entre deux platines,
formant un module amovible. Le brevet suisse CH 17991
décrit également un module constitué d’un pont amovible
se fixant sur la platine d’une montre, sur lequel sont pla-
cées toutes les pièces constituant les mécanismes de
remontoir et de mise à l’heure. Cependant, ces modules
présentent les mêmes inconvénients que ceux rencon-
trés par les mécanismes de remontoir et de mise à l’heure
classique, du fait de la présence de tirette et de bascule.
[0004] Un but de la présente invention est donc de
pallier ces inconvénients, en proposant un mécanisme
pour la mise à l’heure et le remontage, et plus générale-
ment pour l’actionnement d’une fonction d’un mouve-
ment horloger, permettant une construction et un fonc-
tionnement simplifiés.
[0005] Un autre but de la présente invention est de

proposer un module de pièce d’horlogerie indépendant
de la platine d’un mouvement, de conception simple et
compacte, facilement amovible pour pouvoir être utilisé
sur tout type de mouvement.

Divulgation de l’invention

[0006] A cet effet, et conformément à la présente in-
vention, il est proposé un mécanisme de pièce d’horlo-
gerie comprenant une tige de commande montée pivo-
tante et mobile entre au moins deux positions axiales,
un pignon de commande monté solidaire en rotation sur
ladite tige de commande, et au moins un organe d’ac-
tionnement agencé pour coopérer avec ledit pignon de
commande lorsque la tige de commande occupe l’une
des positions axiales. Selon l’invention, ledit pignon de
commande est en outre solidaire en translation de ladite
tige lorsque ladite tige de commande se déplace de l’une
à l’autre desdites deux positions.
[0007] Le mécanisme selon l’invention est particuliè-
rement compact.
[0008] Selon une première variante de réalisation, l’or-
gane d’actionnement peut être relié cinématiquement à
des organes d’affichage d’un mouvement d’horlogerie,
et peut comprend une roue de mise à l’heure montée
libre en rotation sur la tige de commande, et le pignon
de commande peut comprendre, sur sa face en regard
de la roue de mise à l’heure, une denture apte à coopérer
avec la denture de la roue de mise à l’heure pour corriger
l’heure.
[0009] Selon une autre variante de réalisation, l’orga-
ne d’actionnement peut comprendre un pignon de re-
montoir agencé pour pouvoir être relié cinématiquement
et au moins temporairement à un ressort de barillet d’un
mouvement d’horlogerie, ledit pignon de remontoir étant
monté libre en rotation sur la tige de commande, et le
pignon de commande peut comprendre, sur sa face en
regard du pignon de remontoir, une denture apte à coo-
pérer avec ledit pignon de remontoir pour le remontage
dudit mouvement.
[0010] Selon une autre variante de réalisation, le mé-
canisme de l’invention peut comprendre au moins deux
organes d’actionnement, l’un pour corriger l’heure et
l’autre pour le remontage, tels que ceux décrits ci-des-
sus, et le pignon de commande est alors disposé de sorte
que se trouvent, sur la tige de commande, en partant de
l’extérieur vers le centre, la roue de mise à l’heure, le
pignon de commande et le pignon de remontoir.
[0011] Selon une autre variante de réalisation, l’orga-
ne d’actionnement peut comprendre une crémaillère ap-
te à se déplacer perpendiculairement à la tige de com-
mande dans un mouvement bidirectionnel, ladite cré-
maillère comprenant des moyens d’actionnement agen-
cés pour coopérer avec un mécanisme d’un mouvement
horloger, et le pignon de commande peut comprendre
une denture apte à coopérer avec la denture de la cré-
maillère de manière à déplacer ladite crémaillère et ses
moyens d’actionnement.
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[0012] De préférence, la denture de la crémaillère est
choisie de sorte que, dans une position, le pignon de
commande coopère avec la crémaillère, et que le pignon
de commande peut traverser la denture de la crémaillère
pour atteindre l’autre position.
[0013] Selon une autre variante de réalisation, le mé-
canisme de l’invention peut comprendre un premier pi-
gnon de commande pour la mise à l’heure et le remon-
tage et un second pignon de commande agencé pour
coopérer avec une crémaillère pour l’actionnement d’un
autre mécanisme d’un mouvement horloger tels que
ceux décrits ci-dessus, les premier et second pignons de
commande étant disposés de sorte que se trouvent, sur
la tige de commande, de l’extérieur vers le centre, le se-
cond pignon de commande, la roue de mise à l’heure, le
premier pignon de commande et le pignon de remontoir,
et la tige de commande est mobile entre trois positions
axiales, une première position selon laquelle le premier
pignon de commande engrène avec le pignon de remon-
toir, une deuxième position selon laquelle le second pi-
gnon de commande engrène avec la crémaillère, et une
troisième position selon laquelle le premier pignon de
commande engrène avec la roue de mise à l’heure, le
second pignon de commande ayant traversé la denture
de la crémaillère.
[0014] De préférence, le mécanisme selon l’invention
comprend un ressort-sélecteur coopérant avec la tige de
commande et avec un organe de positionnement pour
définir les positions de la tige de commande.
[0015] La présente invention concerne également un
module de pièce d’horlogerie comprenant un boitier, ledit
boitier contenant un mécanisme tel que décrit ci-dessus.
Un tel module est compact, amovible et facilement inter-
changeable.
[0016] D’une manière avantageuse, la tige de com-
mande peut comprendre un premier élément amovible
et un second élément logé à l’intérieur du boitier.
[0017] De préférence, le module selon l’invention peut
comprendre, du côté du pignon de remontoir, une patte
faisant saillie du boitier et montée mobile en rotation sur
ledit boitier, ladite patte supportant au moins un renvoi
agencé d’une part pour engrener avec le pignon de re-
montoir et d’autre part pour pouvoir être relié cinémati-
quement et au moins temporairement à un ressort de
barillet.
[0018] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme ou un mo-
dule tels que définis ci-dessus.

Brève description des dessins

[0019] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription qui va suivre, faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels:

- les figures 1 et 2 sont des vues en perspective mon-
trant respectivement le dessus et le dessous d’un

module selon la présente invention,
- les figures 3 et 4 sont respectivement une vue en

coupe et une vue de dessus du module de l’inven-
tion, la tige de commande étant dans une première
position de remontage,

- les figures 5 et 6 sont respectivement une vue en
coupe et une vue de dessus du module de l’inven-
tion, la tige de commande étant dans une deuxième
position d’actionnement d’une autre fonction, et

- les figures 7 et 8 sont respectivement une vue en
coupe et une vue de dessus du module de l’inven-
tion, la tige de commande étant dans une troisième
position de mise à l’heure.

Mode de réalisation de l’invention

[0020] En référence aux figures, il est décrit une va-
riante de réalisation du mécanisme et du module de pièce
d’horlogerie selon l’invention, selon laquelle le mécanis-
me et le module comprennent deux pignons de comman-
de et trois organes d’actionnement, à savoir un pignon
de remontoir, une roue de mise à l’heure et une crémaillè-
re pour l’actionnement d’une autre fonction, la tige de
commande pouvant alors occuper trois positions.
[0021] En référence aux figures 1 et 2, il est représenté
un module 1 selon l’invention comprenant un boitier 2 et
un mécanisme contenant le mécanisme selon l’inven-
tion.
[0022] En référence à la figure 5, le mécanisme selon
l’invention comprend une tige de commande 3 montée,
à l’intérieur du boitier 2, pivotante dans le plan de la pièce
d’horlogerie, et mobile en translation entre trois positions
axiales. La tige de commande 3 comprend un premier
élément 4 et un second élément 5 logé essentiellement
à l’intérieur du boitier 2. Le premier élément 4 est agencé
de manière amovible à l’intérieur du second élément 5
de manière à pouvoir être démonté facilement et à pou-
voir facilement retirer le mouvement de sa boite. Les élé-
ments 4 et 5 de la tige sont rendus solidaires au moyen
d’une vis 6. Il est bien évident que les éléments 4 et 5
peuvent être remplacés par tout autre dispositif de tige
brisée. Le second élément 5 de la tige de commande 3
possède une première zone cylindrique 7 comprenant
une rainure circulaire 8 dont le fonctionnement sera ex-
pliqué ci-après. L’élément 5 présente ensuite un carré 9
puis une deuxième zone cylindrique 10. Sur le carré 9
est monté un premier pignon de commande 11, qui est
donc solidaire en rotation avec la tige de commande 3.
Par ailleurs, il est prévu une bague 12 chassée sur l’élé-
ment 5 de la tige de commande 3 et un ressort-boudin
44 agencé pour maintenir le pignon de commande 11 en
contact avec la bague 12 de manière à rendre le pignon
de commande 11 solidaire en translation de ladite tige
de commande 3 lorsqu’elle se déplace entre ses trois
positions axiales. Sur la partie cylindrique 7 de l’élément
5 de la tige de commande 3 est chassée une douille
dentée 13, constituant un deuxième pignon de comman-
de solidaire en rotation et en translation de la tige de
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commande 3.
[0023] Un premier organe d’actionnement est consti-
tué par un pignon de remontoir 15. Ledit pignon de re-
montoir 15 est monté libre en rotation sur l’élément 5 de
la tige de commande 3 du côté d’un mouvement horloger
(non représenté) et est bloqué en translation au moyen
d’un palier 45 de forme approprié et chassé sur le boitier
2. Le pignon de remontoir 15 est agencé pour pouvoir
être relié cinématiquement et au moins temporairement
à un ressort de barillet (non représenté) dudit mouve-
ment. A cet effet, comme le montrent les figures 1 ou 2,
il est prévu du côté du pignon de remontoir 15 une patte
16 faisant saillie du boitier 2 et montée mobile en rotation
autour d’un pivot 17 sur le boitier 2. Ladite patte 16 sup-
porte deux renvois, un premier renvoi 18 agencé pour
engrener avec la denture 19 du pignon de remontoir 15,
et un second renvoi 20 agencé pour pouvoir être relié
cinématiquement et au moins temporairement au ressort
de barillet. Dans un mouvement à remontage automati-
que, la patte 16 peut basculer et dégager le renvoi 20 du
rochet du barillet afin de débrayer et d’éviter de faire tour-
ner la tige de commande 3 lors du remontage automati-
que.
[0024] Sur leurs faces en regard, le pignon de remon-
toir 15 et le pignon de commande 11 comprennent une
denture Breguet 21 permettant au pignon de commande
11 de coopérer avec le pignon de remontoir 15 pour le
remontage du mouvement lorsque la tige de commande
3 est en position de remontage. Grâce à la denture Bre-
guet, l’engrènement entre le pignon de commande 11 et
le pignon de remontoir 15 ne se produit que lorsque la
tige de commande 3 est tournée dans le sens du remon-
tage. Dans l’autre sens, le pignon de commande 11 peut
tourner sans entrainer le pignon de remontoir 15.
[0025] Sur son autre face, le pignon de commande 11
comprend une denture de chant 22 en regard et apte à
coopérer avec une denture de chant 23 d’une roue de
mise à l’heure 24. Ladite roue de mise à l’heure 24 est
montée libre en rotation sur la douille dentée 13 de l’élé-
ment 5 de la tige de commande 3 et constitue un deuxiè-
me organe d’actionnement pour corriger l’heure. Pour ce
faire, la roue de mise à l’heure 24 comprend une denture
25 et est disposée pour que la denture 25 engrène avec
un renvoi 26 monté libre en rotation sur le boitier 2, lui-
même engrenant avec un renvoi 27 monté libre en rota-
tion sur le boitier 2 et relié cinématiquement à des orga-
nes d’affichage (non représentés) du mouvement d’hor-
logerie.
[0026] Dans cette variante, le module 1 comprend un
troisième organe d’actionnement constitué par une cré-
maillère 30, de forme générale cylindrique. Ladite cré-
maillère 30 est apte à se déplacer perpendiculairement
à la tige de commande 3 dans un mouvement bidirec-
tionnel avant-arrière, et est maintenue par deux lames-
ressorts 31 fixées de part et d’autre du boitier 2 (cf. Fig.
2). La crémaillère comprend une denture 32 apte à coo-
pérer avec la denture 33 de la douille dentée 13. La den-
ture 32 de la crémaillère est en forme de pyramide de

sorte qu’elle peut être traversée par la denture 33 de la
douille dentée 13 en évitant toute collision, lorsque la tige
de commande 3 est déplacée pour occuper la troisième
position, comme on le verra ci-après.
[0027] Dans la variante représentée, les moyens d’ac-
tionnement de la crémaillère 30 sont constitués par deux
doigts d’actionnement 34 prévus sur le corps cylindrique
de la crémaillère. Ces doigts d’actionnement 34 font
saillie du boitier 2 qui comprend deux canaux 35 dans
lesquels peuvent circuler lesdits doigts d’actionnement
34. Les doigts d’actionnement 34 sont agencés pour coo-
pérer avec un mécanisme (non représenté) du mouve-
ment horloger, qui peut être par exemple un mécanisme
de correction de date d’un calendrier, un mécanisme
d’activation d’une répétition minute, un mécanisme d’en-
clenchement d’un chronographe, etc...
[0028] Il est bien évident que les moyens d’actionne-
ment de la crémaillère peuvent être également constitués
d’un système inverse, c’est-à-dire d’une rainure prévue
sur le corps de la crémaillère agencée pour pouvoir dé-
placer des goupilles coopérant avec un mécanisme du
mouvement horloger.
[0029] Le pignon de commande 11 et la douille dentée
13 sont disposés sur la tige de commande 3 de sorte que
se trouvent, sur la tige de commande 3, en partant de
l’extérieur vers le centre, la douille dentée 13, la roue de
mise à l’heure 24, le pignon de commande 11 et le pignon
de remontoir 15, et de sorte que la crémaillère 30 se
trouve avant la douille dentée 13 lorsque la tige de com-
mande 3 occupe la première position de remontage et
entre la roue de mise à l’heure 24 et la douille dentée 13,
lorsque la tige de commande 3 occupe la troisième po-
sition de mise à l’heure.
[0030] Pour définir les différentes positions de la tige
de commande 3, il est prévu un ressort-sélecteur 40 so-
lidaire de deux goupilles 41 qui plongent dans la rainure
8 de l’élément 5 de la tige de commande 3, de sorte que
le ressort-sélecteur 40 suit les déplacements en transla-
tion de la tige de commande 3. Les extrémités 43 du
ressort-sélecteur 40 sont agencées pour coopérer avec
un organe de positionnement 42 qui comprend trois élé-
ments d’indexage sur lesquels peuvent s’engager les ex-
trémités 43 du ressort-sélecteur 40, définissant ainsi les
trois positions de la tige de commande 3.
[0031] Tous les éléments du mécanisme sont dimen-
sionnés et disposés pour pouvoir contenir dans le boitier
2 et constituer un mécanisme et un module particulière-
ment compacts.
[0032] Tous les éléments du mécanisme étant regrou-
pés dans un même module, ce module 1 est indépendant
du reste du mouvement d’horlogerie et peut être facile-
ment retiré pour être remplacé.
[0033] La plupart du temps, le mécanisme est dans la
première position de remontage, représentée sur les fi-
gures 3 et 4. Dans cette première position, la tige de
commande 3 est repoussée au fond du boitier 2 et le
pignon de commande 11 est plaqué contre le pignon de
remontoir 15. Le pignon de commande 11 ne coopère
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pas avec la roue de mise à l’heure 24 et la douille dentée
13 ne coopère pas avec la crémaillère 30. Les extrémités
43 du ressort-sélecteur 40 sont engagées dans le pre-
mier élément d’indexage de l’organe de positionnement
42 pour maintenir la tige de commande dans sa première
position. En faisant tourner la tige de commande 3 dans
le sens horaire, le pignon de commande 11 solidaire de
la tige de commande 3 tourne en entrainant le pignon de
remontoir 15 par la denture Breguet 21. La denture 19
du pignon de remontoir 15 engrène alors avec le renvoi
18, qui engrène lui-même avec le renvoi 20 qui est relié
cinématiquement au rochet fixé sur l’arbre de barillet pour
le remontage. La patte 16 mobile en rotation permet de
faire coopérer au mieux le module 1 avec le rochet et
permet un débrayage en cas de remontage automatique,
afin que la tige de commande ne soit pas entrainée en
rotation. Si la tige de commande 3 est tournée dans le
sens contraire, le pignon de commande 11 dégrène du
pignon de remontoir 15.
[0034] En référence aux figures 5 et 6, lorsque la tige
de commande 3 est tirée, le ressort-sélecteur 40, entrai-
né par les goupilles 41 logées dans la rainure 8 de la tige
de commande, se déplace de la même manière jusqu’à
ce que ses extrémités 43 s’engagent dans le deuxième
élément d’indexage de l’organe de positionnement 42,
définissant ainsi la deuxième position correspondant à
l’actionnement d’un mécanisme du mouvement. Lors du
déplacement en translation de la tige de commande 3,
le pignon de commande 11, contraint par le ressort-bou-
din 44 et poussé par la bague 12, et la douille dentée 13,
également solidaire en translation de la tige de comman-
de se déplacent de la même manière jusqu’à occuper la
deuxième position. Dans cette deuxième position, le pi-
gnon de commande 11 est inactif et ne coopère ni avec
le pignon de remontoir 15, ni avec la roue de mise à
l’heure 24. La denture 33 de la douille dentée 13 coopère
avec la denture 32 de la crémaillère 30. En faisant tourner
la tige de commande 3 dans un mouvement alternatif, la
crémaillère 30 et les doigts d’actionnement 34 se dépla-
cent perpendiculairement à la tige de commande 3, dans
un mouvement alternatif, pour actionner un mécanisme
approprié. En choisissant le nombre de dents, il est pos-
sible de donner à la crémaillère 30 et aux doigts d’ac-
tionnement 34 un mouvement plus ou moins long. Les
lames-ressorts 31 agissent comme des ressorts de rap-
pel. Par ailleurs, L’Homme du métier saura choisir une
crémaillère appropriée, afin de pouvoir faire tourner la
tige de commande 3 dans un mouvement continu au lieu
d’un mouvement alternatif.
[0035] En référence aux figures 7 et 8, lorsque la tige
de commande 3 est de nouveau tirée, le ressort-sélec-
teur 40, entrainé par les goupilles 41 logées dans la rai-
nure 8 de la tige de commande, se déplace de la même
manière jusqu’à ce que ses extrémités 43 s’engagent
dans le troisième élément d’indexage de l’organe de po-
sitionnement 42, définissant ainsi la troisième position
de correction de l’heure. Lors du déplacement en trans-
lation de la tige de commande 3, le pignon de commande

11, contraint par le ressort-boudin 44 et poussé par la
bague 12, et la douille dentée 13, également solidaire en
translation de la tige de commande 3 se déplacent de la
même manière jusqu’à occuper la troisième position de
correction de l’heure. Dans cette troisième position, le
pignon de commande 11 ne coopère pas avec le pignon
de remontoir 15 et la denture 33 de la douille dentée 13
a traversé la denture de la crémaillère 30 pour que le
pignon de commande 11 coopère avec la roue de mise
à l’heure 24. En faisant tourner la tige de commande 3,
le pignon de commande 11 solidaire de la tige de com-
mande 3 tourne en entrainant la roue de mise à l’heure
24 par les dentures de chant 22 et 23. La denture 25 de
la roue de mise à l’heure 24 engrène alors avec le renvoi
26 qui engrène lui-même le renvoi 27, lui-même étant
relié cinématiquement à des organes d’affichage, pour
la correction de l’heure.
[0036] L’organe de positionnement 42 est agencé pour
permettre un retour du mécanisme dans la première po-
sition en repoussant la tige de commande 3 sans passer
par la deuxième position intermédiaire.
[0037] Il est bien évident que le mécanisme et le mo-
dule selon l’invention peuvent comprendre différentes
combinaisons de pignons de commande et d’organes
d’actionnement, tels que décrits ci-dessus. Par exemple,
il est possible de prévoir un mécanisme et son module
comprenant une ou plusieurs douilles dentées solidaires
de la tige de commande agencées pour coopérer avec
différentes crémaillères actionnant chacune un mécanis-
me différent du mouvement. Il est possible également de
prévoir un mécanisme de remontage et de mise à l’heure
et son module, similaire à celui décrit ci-dessus, mais
comprenant uniquement le pignon de commande pou-
vant coopérer avec le pignon de remontoir et la roue de
mise à l’heure.

Revendications

1. Mécanisme de pièce d’horlogerie comprenant une
tige de commande (3) montée pivotante et mobile
entre au moins deux positions axiales, un pignon de
commande (11; 13) monté solidaire en rotation sur
ladite tige de commande (3), et au moins un organe
d’actionnement (15, 24; 30) agencé pour coopérer
avec ledit pignon de commande (11; 13) lorsque la
tige de commande occupe l’une des positions axia-
les, caractérisé en ce que ledit pignon de comman-
de (11; 13) est en outre solidaire en translation de
ladite tige de commande (3) lorsque celle-ci se dé-
place de l’une à l’autre desdites deux positions.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’organe d’actionnement est relié cinémati-
quement à des organes d’affichage d’un mouvement
d’horlogerie, et comprend une roue de mise à l’heure
(24) montée libre en rotation sur la tige de commande
(3), et en ce que le pignon de commande (11) com-
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prend, sur sa face en regard de la roue de mise à
l’heure (24), une denture (22) apte à coopérer avec
la denture (23) de la roue de mise à l’heure (24) pour
corriger l’heure.

3. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’organe d’actionnement comprend un pi-
gnon de remontoir (15) agencé pour pouvoir être re-
lié cinématiquement et au moins temporairement à
un ressort de barillet d’un mouvement d’horlogerie,
ledit pignon de remontoir (15) étant monté libre en
rotation sur la tige de commande (3), et en ce que
le pignon de commande (11) comprend, sur sa face
en regard du pignon de remontoir (15), une denture
(21) apte à coopérer avec ledit pignon de remontoir
(15) pour le remontage dudit mouvement.

4. Mécanisme selon les revendications 2 et 3, carac-
térisé en ce qu’il comprend au moins deux organes
d’actionnement (15, 24), l’un pour corriger l’heure et
l’autre pour le remontage, et en ce que le pignon de
commande (11) est disposé de sorte que se trou-
vent, sur la tige de commande (3), en partant de
l’extérieur vers le centre, la roue de mise à l’heure
(24), le pignon de commande (11) et le pignon de
remontoir (15).

5. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’organe d’actionnement comprend une cré-
maillère (30) apte à se déplacer perpendiculaire-
ment à la tige de commande (3) dans un mouvement
bidirectionnel, ladite crémaillère (30) comprenant
des moyens d’actionnement (34) agencés pour coo-
pérer avec un mécanisme d’un mouvement horlo-
ger, et en ce que le pignon de commande (13) com-
prend une denture (33) apte à coopérer avec la den-
ture (32) de la crémaillère (30) de manière à déplacer
ladite crémaillère (30) et ses moyens d’actionne-
ment (34).

6. Mécanisme selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la denture (32) de la crémaillère (30) est choi-
sie de sorte que, dans une position, le pignon de
commande (13) coopère avec la crémaillère (30), et
que le pignon de commande (13) peut traverser la
denture (32) de la crémaillère (30) pour atteindre
l’autre position.

7. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un premier pignon de commande (11) pour la
mise à l’heure et le remontage et un second pignon
de commande (13) agencé pour coopérer avec une
crémaillère (30) pour l’actionnement d’un autre mé-
canisme d’un mouvement horloger, les premier et
second pignons de commande (11, 13) étant dispo-
sés de sorte que se trouvent, sur la tige de comman-
de (3), de l’extérieur vers le centre, le second pignon

de commande (13), la roue de mise à l’heure (24),
le premier pignon de commande (11) et le pignon de
remontoir (15), et en ce que la tige de commande
(3) est mobile entre trois positions axiales, une pre-
mière position selon laquelle le premier pignon de
commande (11) engrène avec le pignon de remon-
toir (15), une deuxième position selon laquelle le se-
cond pignon de commande (13) engrène avec la cré-
maillère (30), et une troisième position selon laquelle
le premier pignon de commande (11) engrène avec
la roue de mise à l’heure (24), le second pignon de
commande (13) ayant traversé la denture (32) de la
crémaillère (30).

8. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un ressort-sélecteur (40) coopérant avec la
tige de commande (3) et avec un organe de posi-
tionnement (42) pour définir les positions de la tige
de commande (3).

9. Module (1) de pièce d’horlogerie comprenant un boi-
tier (2), caractérisé en ce que ledit boitier (2) con-
tient un mécanisme selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8.

10. Module selon la revendication 9, caractérisé en ce
que la tige de commande (3) comprend un premier
élément (4) amovible et un second élément (5) logé
à l’intérieur du boitier (2).

11. Module selon la revendication 9 ou 10, caractérisé
en ce qu’il comprend, du côté du pignon de remon-
toir, une patte (16) faisant saillie du boitier (2) et mon-
tée mobile en rotation sur ledit boitier (2), ladite patte
(16) supportant au moins un renvoi (18, 20) agencé
d’une part pour engrener avec le pignon de remontoir
(15) et d’autre part pour pouvoir être relié cinémati-
quement et au moins temporairement à un ressort
de barillet.

12. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8 ou un
module selon l’une quelconque des revendications
9 à 11.
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